
Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 2001,  R-3444-2000

Original : 2000.07.24 SCGM - 19, Document 12.15

Page 1 de 1

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.)

Question STOP-SÉ 19-17 COMBINAISON GAZ NATUREL-ÉOLIEN

Référence: SCGM-19-DOC12 P. 9 (CII 39 - AR 115)
SCGM-19-DOC16 P. 3 (AR 115)

Demande :

Veuillez décrire davantage la mesure CII 39 et AR 115 ainsi que les partenariats et sources de
financement disponibles ou envisagés

Réponses 

Il s’agit de projets de recherche qui seront définis dans le cadre d’une programmation d’activités de
recherche au cours de la première année d’implantation du PGEÉ. Le principe est de préchauffer
l’eau avant de l’introduire dans le système de chauffage de l’eau principal. Pour ce qui est des
partenaires et sources de financement, nous ne sommes pas rendus à cette étape de
développement du programme.


